
Tarifs collectivités 2022
Unique pour la mains d’œuvre et consommables

Forfait révision « Sécurité »…………………………..……….……………35 € HT

• Contrôle et réglage de l'ensemble du système de freinage 
• Correction de voile
• Réglage des dérailleurs et de la direction
• Contrôle de tous les serrages : potence, cintre, roues, collier et chariot de selle, leviers, manettes, 

jeu de direction, boîtier de pédalier, manivelles, pédales, moyeux, porte-bagages, garde-boue, 
sonnette…

• Vérification de la structure du cadre (solidité des soudures, torsions éventuelles…)
• Serrage des manivelles et pédales
• Contrôle d’usure et lubrification de la transmission
• Réglage et graissage de la tige de selle
• Pression des pneus et vérification de l’usure
• Ajustement et réglage de la position de pilotage avec vous

Forfait révision « Vélo Électrique »……………………..………………… 45€ HT

comprend tous les points cités ci-dessus, avec en plus :

• Vérification et nettoyage des connexions, 
• Contrôle et réparation du faisceau électrique, 
• Vérification et réparation du bon fonctionnement du triptyque : moteur, batterie et console

Tarif dégressif:

A partir de 21 vélos…………………………..……….………………………30 € HT

Au delà de 40 vélos…………………………..……….………………………25 € HT

Consommables par vélo (huile, graisse, patins de freins, câbles, embouts 
de gaines etc).…………………………………………………………...……...5 € HT

>> Pour les demandes de pièces spécifiques (chaînes, pneus, cassettes...), elles restent à la 
charge du cycliste si pas d'indications contraires 

Frais de Gestion (global).………………………………………..……….....20 € HT

Forfait déplacement (par atelier).……………………………..…………8,33 € HT

*** Un atelier est limité à 10 vélos par jour, (il faudra réduire 1 vélo de la liste pour 2 vélos 
électriques) 

Tarifs applicables à partir du 1 juillet 2022


